
PROPRIETAIRE ou EXPLOITANT ou SOCIETE REDEVABLE

Nom /Prénom  ou Raison Sociale: 

Adresse : 

Téléphone : 

N° SIRET : N° APE : 

N° Agrément : Label (à préciser) :

¤Tous les terrains de camping et terrains de caravanage classés de 1 à  5 étoiles  et tout  autre terrain

 d'hébergement de plein air de caractéristiques équivalentes doivent appliquer une taxe de séjour à 0,20€.

¤Période concernée : 1
er

 juillet au 31 août

ETAT DECLARATIF

Tarif
Montant de la 

taxe

(c) (a x b x c)     Mineurs             Saisonniers  Logt urg./temp.

0,20

Mail : 

TARIF ET PERIODE CONCERNEE PAR LA TAXATION

ETAT DECLARATIF TAXE DE SEJOUR AU REEL POUR LES CAMPINGS

A retourner à l'Office de Tourisme du Quercy Caussadais

Carré des Chapelier - Les Récolets - 82300 CAUSSADE

Avant le 15 septembre 2020

Date 

d’arrivée

Date de 

départ

Nbr de 

personnes 

(a)

Nbr  de  

nuitées (b)

Exonération
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Tarif
Montant de la 

taxe

(c) (a x b x c)     Mineurs             Saisonniers  Logt urg./temp.

Date 

d’arrivée

Date de 

départ

Nbr de 

personnes 

(a)

Nbr  de  

nuitées (b)

Exonération

TOTAL DÛ 0,00

Fait à : 

le : Signature obligatoire :

COMMENT VERSER LA TAXE DE SEJOUR 

Communes du Quercy Caussadais concernées

Suite à votre déclaration qui sera faite avant le 15 septembre de l’année, la Communauté de Communes du 

Quercy Caussadais assurera un contrôle. La Trésorerie de Caussade vous transmettra alors un titre de recette 

(avis de paiement)  que vous réglerez avant le 30 octobre de l’année en cours.

Auty, Caussade, Cayrac, Cayriech, Labastide-de-Penne, Lapenche, Lavaurette, Mirabel, Molières, Montalzat, Monteils, Montfermier, Montpezat-de-

Quercy, Puylaroque, Réalville, Saint-Cirq, Saint-Georges, Saint-Vincent-d’Autejac, Septfonds.






